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dans la fondation,
l'acquisition par héritage

ou l'administration de sociétés
anonymes en Suisse:

planification ou contrôle financiers,
conseils juridiques ou fiscaux,

représentation de membres
absents.
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Hôpital Suisse de Paris : Assemblée Générale Ordinaire Annuelle.
Mercredi 28 Mai 1986 à 18 H 30

à l'Hôpital Suisse de Paris - 4, rue Minard, 92130 Issy-les-Moulineaux
Pour tous renseignements téléphoner au 46.45.21.36
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NOTRE COUVERTURE

La « Landsgemeinde », ancienne tradition

de la démocratie helvétique
En 1291 déjà, lorsque fut conclu le pacte
fédéral sur le Grütli, cette importante
convention fut soumise à la ratification d'une
assemblée des gens des vallées.
Aujourd'hui, on connaît encore cette forme
la plus directe de la démocratie, la Landsgemeinde

ou parlement en plein air, dans les

petits cantons à faible population, Glaris,
Obwald et Nidwald, ainsi qu'Appenzell Rhodes

intérieures et extérieures.
Le dernier dimanche d'avril - le premier de
mai à Glaris - tous les citoyens jouissant du
droit de vote forment un vaste cercle en plein
air. Ils élisent leur Landsmann, sorte de
premier ministre, le gouvernement et les juges ;

ils discutent et décident des affaires les plus
importantes. Autrefois, ce n'était qu'un
« cercle d'hommes libres ». Après l'acceptation

de vote des femmes en 1971 sur le plan
fédéral, la Landsgemeinde s'ouvrit également

aux citoyennes. En 1972 les Glaronai-
ses, puis en 1973 les Obwaldiennes et Nid-
waldiennes furent admises à la Landsgemeinde.

Jusqu'à maintenant, cette assemblée

reste toujours fermée aux femmes dans
les deux Appenzell. Glaris siège dans la capitale,

Nidwald à Stans, Obwald à Sarnen sur
le Landesberg, Rhodes intérieures à Appenzell

et les habitants des Rhodes extérieures
se rencontrent alternativement à Hundwil et
à Trogen pour la Landsgemeinde.
Pour la population, cette journée d'élection
printanière est une fête. Accompagnées de

tintements de cloches et de musique, de la

bannière cantonale et des notables avec le

sceptre de l'Etat, les autorités précédées du
Landsmann se dirigent vers la place de la

Landsgemeinde. Citoyens et citoyennes se

sont déjà mis en cercle. Beaucoup d'hommes

et surtout de femmes portent leur
costume en l'honneur de ce grand jour.
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